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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-08-00154

83 LE MONT D'AZUR USLD Arrêté C1 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00154 - 83 LE MONT D'AZUR USLD Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00154 - 83 LE MONT D'AZUR USLD Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00154 - 83 LE MONT D'AZUR USLD Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00154 - 83 LE MONT D'AZUR USLD Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00154 - 83 LE MONT D'AZUR USLD Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00154 - 83 LE MONT D'AZUR USLD Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-08-00155

83 MOYEN SEJOUR COS BEAUSEJOUR Arrêté C1

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du Forfait Global unique de soins et

d'entretien de l'autonomie, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00155 - 83 MOYEN SEJOUR COS BEAUSEJOUR Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00155 - 83 MOYEN SEJOUR COS BEAUSEJOUR Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00155 - 83 MOYEN SEJOUR COS BEAUSEJOUR Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00155 - 83 MOYEN SEJOUR COS BEAUSEJOUR Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00155 - 83 MOYEN SEJOUR COS BEAUSEJOUR Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00155 - 83 MOYEN SEJOUR COS BEAUSEJOUR Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-08-00156

83 POLYCLINIQUE MALARTIC Arrêté C1 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du Forfait Global unique de soins et d'entretien

de l'autonomie, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00156 - 83 POLYCLINIQUE MALARTIC Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00156 - 83 POLYCLINIQUE MALARTIC Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00156 - 83 POLYCLINIQUE MALARTIC Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00156 - 83 POLYCLINIQUE MALARTIC Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00156 - 83 POLYCLINIQUE MALARTIC Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00156 - 83 POLYCLINIQUE MALARTIC Arrêté C1 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global unique de soins et d'entretien de

l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives

au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-08-00159

84 CTRE HOSPITALIER CARPENTRAS 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00159 - 84 CTRE HOSPITALIER CARPENTRAS 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00159 - 84 CTRE HOSPITALIER CARPENTRAS 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00159 - 84 CTRE HOSPITALIER CARPENTRAS 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00159 - 84 CTRE HOSPITALIER CARPENTRAS 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00159 - 84 CTRE HOSPITALIER CARPENTRAS 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00159 - 84 CTRE HOSPITALIER CARPENTRAS 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-08-00160

84 GCS SENOLOGIE DU VENTOUX 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00160 - 84 GCS SENOLOGIE DU VENTOUX 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00160 - 84 GCS SENOLOGIE DU VENTOUX 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00160 - 84 GCS SENOLOGIE DU VENTOUX 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00160 - 84 GCS SENOLOGIE DU VENTOUX 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00160 - 84 GCS SENOLOGIE DU VENTOUX 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00160 - 84 GCS SENOLOGIE DU VENTOUX 

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-07-08-00162

84 INSTITUT STE CATHERINE

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations

objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00162 - 84 INSTITUT STE CATHERINE

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00162 - 84 INSTITUT STE CATHERINE

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-07-08-00162 - 84 INSTITUT STE CATHERINE

Arrêté C1 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du Forfait Global

unique de soins et d'entretien de l'autonomie, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0725-6784-D 

 

 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE DE LA MONTAGNETTE A TARASCON (13150) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°13#001182 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 26 mai 2025, adressée par la pharmacie de la montagnette sise 92 avenue 
Auguste Chabaud à TARASCON (13150), représentée par madame Chloé DELPECH, pharmacien titulaire, 
exploitant la licence n°13#001182, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente 
par internet de médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmaciemontagnette.apothical.fr » ;  
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Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmaciemontagnette.apothical.fr » sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles 
techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-
39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://pharmaciemontagnette.apothical.fr » est 
conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 26 mai 2025, adressée par la pharmacie de la montagnette sise 92 avenue Auguste 
Chabaud à TARASCON (13150), représentée par madame Chloé DELPECH, pharmacien titulaire, exploitant la 
licence n°13#001182, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente par internet de 
médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmaciemontagnette.apothical.fr » est accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 7 juillet 2025 
 
         
 
 
                                                                                                                                    Signé  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0625-5255-D 

  
 

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET 

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE PAR LA PHARMACIE LANCONNAISE A LANCON-
PROVENCE (13680) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°13#001149 ;  
 
Vu la décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la SELAS pharmacie Lançonnaise à LANCON-PROVENCE (13680) du 10 juillet 2023 ; 
 
Vu la demande réceptionnée le 16 juin 2025, adressée par la pharmacie Lançonnaise sise 999 allée Francisco 
Caravaca à LANCON-PROVENCE (13680), représentée par madame Marianne MOREELS et monsieur Gilles 
BERNABEU pharmaciens titulaires, exploitant la licence n°13#001149 en vue d’obtenir la modification de l’adresse 
url du site internet ainsi que la modification des titulaires de la pharmacie de la décision qui a été autorisée le 10 
juillet 2023 conformément à l’article 2 de la décision d’autorisation ;  
 
Considérant que la modification demandée concerne un changement d’adresse url et un changement de titulaires 
;  
 
Considérant que la nouvelle adresse url sera «  https://www.pharmacielanconnaise.pharm-upp.fr » ; 
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Considérant que les nouveaux titulaires de l’officine sont désormais madame Marianne MOREELS et monsieur 
Gilles BERNABEU ;  
 
Considérant que la construction, le fonctionnement et l’exploitation du site 
« https://www.pharmacielanconnaise.pharm-upp.fr » restent conformes l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté 
du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de 
médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé et à l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté 
du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du 
code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions de l’autorisation de la modification sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
Article 1 :  
 
La décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la pharmacie Lançonnaise à LANCON-PROVENCE (13680), du 10 juillet 2023 est modifiée.  
La nouvelle adresse url est « https://www.pharmacielanconnaise.pharm-upp.fr ».  
Les nouveaux titulaires de l’officine sont madame Marianne MOREELS et monsieur Gilles BERNABEU.  
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 24 juin 2025 
 
                                                               Signé  
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DECISION TARIFAIRE N° 81 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 CONCERNANT 

EHPAD LES CHANTERELLES - 050001833 

 

Le Directeur Général de l‘Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 

années 2023 à 2027 ; 

VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés 

à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre 

administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 

du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible 
afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à 

l’article R. 314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R. 314-162 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de 

bord de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU  l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de 

la Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3A/CNSA/2023/111 du 10 juillet 2023 relative aux autorisations d’engagement de 

dépenses pour les centres de ressources territoriaux et les services de soins infirmiers à domicile ; 
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VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 
de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 2025 

des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du 
code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure 

dénommée EHPAD LES CHANTERELLES, FINESS ET = 050001833, sise à EMBRUN et gérée par l’entité dénommée 
CENTRE HOSPITALIER D'EMBRUN, FINESS EJ = 050000124 ; 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la 

campagne budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de 
l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1  A compter du 1er janvier 2025, le forfait global de soins est fixé à 2 240 524,91 € au titre de 2025, dont -

66 720,61 € à titre non reconductible. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 186 710,41 €. 

 

Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 1 481 519,56 

UHR 0 

PASA 162 000,00 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 597 005,35 

SSIAD 0 

Equipe Spécialisée Alzheimer 0 
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Article 2  A compter du 1er janvier 2026, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 2 337 245,52 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 194 770,46 €. 
 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 1 640 240,17 

UHR 0 

PASA 70 000,00 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 627 005,35 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée Alzheimer 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être 
portés : 

• devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le 
litige est situé dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et du Var ; 

• devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le 

litige est situé dans le département de Vaucluse. 

 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER D'EMBRUN - 

FINESS EJ = 050000124 et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 

signé automatiquement   

 
 
  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA 

TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 

2023-2027 (article 56) supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour 

nationale de la tarification sanitaire et sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de 

la tarification en 1er ressort à un certain nombre de tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative 

d’appel. 

Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel 

compétents, devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 

Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de 

l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel 

de la République française le 7 décembre 2024. 

 

A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre 

des recours en 1er ressort selon le découpage géographique suivant : 

Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, 

Dordogne, Gers, Gironde, Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées 

Atlantiques, Vienne ; 

Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 

Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute 

Savoie, Isère, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 

Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse 

du Sud, Haute Corse, Hautes Alpes, Var ; 

Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, 

Jura, Marne, Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 

Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, 

Maine et Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 

Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, 

Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 

Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, 

Pyrénées Orientales, Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 

Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et 

Cher, Loiret, Val d'Oise, Yvelines. 

 

Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant 

l’objet du recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai 

de recours de deux mois sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 

 

- Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, 

doivent être portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à 

compter de la publication de la décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025 

       

FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

050001833 EHPAD LES CHANTERELLES EMBRUN 
       

Email 1 : sec.direction@ch-embrun.fr  

Réf. Interne : DOMS-0625-0796-I 
Email 2 : sec.finances@ch-embrun.fr  

       

CAPACITE INSTALLEE - NOMBRE DE PLACES 

       

 au 31/12/2024  au 31/12/2025  

EHPAD / RA 83  83  

HT  0  0  

AJ  0  0  

PASA 14  14  

UHR 0  0  

SSIAD 0  0  

ESA 0  0  

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2025 

       

 Base totale au 01/01/2025 2 021 232,04  

 répartie comme suit : Montant (en euros)  

       

 EHPAD / RA  1 370 109,90  

 HT  0  

 AJ  0  

 PASA  70 000,00  

 UHR  0  

 PFR  0  

 SSIAD  0  

 ESA  0  

 FIN. COMP.  581 122,14  

       

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

   Date de validation Source    

GMP pris en compte en 
2025 

773,00 21/06/2021 Attestation CD 
Référence valeur du point 

2025 

PMP pris en compte en 
2025 

234 10/06/2021 GALAAD   

PUI oui  TARIF GLOBAL AVEC PUI : 14,33€ 

Valeur du point 12,25  TARIF GLOBAL SANS PUI : 13,60€ 

Option tarifaire (au 

01/01/2025) 
Tarif Partiel   TARIF PARTIEL AVEC PUI : 12,25€ 

Transmission des données 
dans SIDOBA (SSIAD) 

0  TARIF PARTIEL SANS PUI : 11,57€ 

       

Calcul de la 
dotation 
plafond : 

(( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point Montant dotation plafond en euros           1 402 159,25 

    (pour les SSIAD le FGS cible 2027)              
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TARIFICATION 2025 

ACTUALISATION 

  Taux 
(en %) 

 Montant 
(en euros) 

 Total base actualisée 
(en euros) 

EHPAD / RA  0  32 049,35  1 402 159,25 

HT  0  0  0 

AJ  0  0  0 

PASA  0  0  70 000,00 

UHR  0  0  0 

PFR  0  0  0 

SSIAD  0  0  0 

ESA  0  0  0 

FIN. COMP.  0  0  581 122,14 

       

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND / CONVERGENCE POUR LES SSIAD 
       

Montant (en euros) 0 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

       

MESURES NOUVELLES 
CREATIONS / EXTENSIONS DE PLACES 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT  0 0  

 AJ  0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

       

Stratégie des aidants 0 Création de places de SAD 0 

Plan Solidarité Grand âge 0 Convergence SSIAD (partie soins) 0 

Dispositif IDE de nuit 0 Création de postes de psychologues SAD 0 

Soutien EHPAD 0 Transformation de l'offre 0 

HT - SH 0 Tarif global 238 080,92 

Taux d'encadrement 0 Pérennisation SSIAD renforcé 0 

CRT 0 Indemnités nuit et JFD 0 

Coordination des SAD 0 Développement ESA 0 

Création de PASA 0 Complément convergence SSIAD 0 

SEGUR Revalorisation salariale 0 Cotisations CNRACL 45 883,21 

  TOTAL MESURES NOUVELLES 283 964,13 
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COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

Pour rappel, la ligne financements complémentaires intègre au 1er janvier 2025 30 000 euros au titre de l'HTU-SH et 45 000 euros au titre du dispositif IDE de nuit 
depuis 2022 

       

REDEPLOIEMENTS 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT   0 0  

 AJ   0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

       

COMMENTAIRES REDEPLOIEMENTS 

- 

       

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - RETRAIT TEMPORAIRE –-TARIFICATION A L’ACTIVITE 

    Nombre 
de places 

Montant 
(en euros) 

Retrait suite 
à contrôle 

a posteriori 

Retrait suite à 
évaluation 

expérimentation 
 EHPAD / RA  0 0 0 0 

 HT  0 0 0 0 

 AJ  0 0 0 0 

 PASA  0 0 0 0 

 UHR  0 0 0 0 

 PFR  0 0 0 0 

 SSIAD  0 0 0 0 

 ESA  0 0 0 0 

 FIN. COMP.  0 0 0 -30 000,00 

       

COMMENTAIRES MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - TARIFICATION A L’ACTIVITE 

- 

       

COMMENTAIRES RETRAIT TEMPORAIRE ( SUITE À CONTROLE A POSTERIORI / EVALUATION EXPERIMENTATION ) 

- 30 000 euros au titre de l'HTU : pas d'attribution de crédits cette année 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 (Montants en euros) 

       

Permanents syndicaux 0  Frais financiers  0 

QVT (Qualité de vie au travail) 0  Financement transition énergétique 0 

Recours à l'IA (intelligence artificielle) 0  Traitements onéreux prise en charge 
lourde 

0 

Gratification de stage 0  Frais de transport AJ  0 

Régul effet année partielle -158 720,61  Forfait prévention en ESMS 0 

Dispositif IDE de nuit 0  Modulation activité AJ 0 

Suppléance à domicile 0  Modulation activité EHPAD 0 

Expérimentation SSIAD renforcés 0  Pathos : Compensation et formation 0 

CRT  0  Ukraine  0 

Expérimentation PASA de nuit 92 000  Primes Protocole régional AS / AMP 0 

Formation TNMP 0  Réforme des SAD Achats de matériel 0 

Unité Hébergement protégé 0  Réforme des SAD Appui juridique 0 

Unité PHV 0  Réforme des SAD Formation 0 

HTU-SH  0  Petit matériel médical 0 

Expérimentation Autre dispositif innovant 0  Neutralisation convergence SSIAD 0 

ESMS en difficulté 0  Autres CNR 0 

     

   TOTAL CNR -66 720,61 

       

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2025 

CNR PASA de nuit alloués au titre de la réintgration de l'EHPAD dans le dispositif 

       

       

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 (ESMS sous procédure contradictoire) 

    

RESULTAT 
RETENU 

EXCEDENT DEFICIT COMMENTAIRE 

Montant en € 0 0 - 

       

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 
       

Dotation globale au 31/12/2025 
(en euros) 

2 240 524,91  Base au 01/01/2026 
(en euros) 

2 337 245,52 
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DECISION TARIFAIRE N° 82 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 CONCERNANT 

LES SABOTS DE VENUS CH D'AIGUILLES - 050001841 

 

Le Directeur Général de l‘Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 

années 2023 à 2027 ; 

VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés 

à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre 

administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 

du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible 
afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à 

l’article R. 314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R. 314-162 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de 

bord de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU  l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de 

la Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3A/CNSA/2023/111 du 10 juillet 2023 relative aux autorisations d’engagement de 

dépenses pour les centres de ressources territoriaux et les services de soins infirmiers à domicile ; 
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VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 
de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 2025 

des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du 
code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure 

dénommée LES SABOTS DE VENUS CH D'AIGUILLES, FINESS ET = 050001841, sise à AIGUILLES et gérée par l’entité 
dénommée CENTRE HOSPITALIER AIGUILLES QUEYRAS, FINESS EJ = 050000108 ; 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la 

campagne budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de 
l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1  A compter du 1er janvier 2025, le forfait global de soins est fixé à 640 009,21 € au titre de 2025, dont 0 € à 

titre non reconductible. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 334,1 €. 

 

Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 473 466,93 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 166 542,28 

SSIAD 0 

Equipe Spécialisée Alzheimer 0 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00158 - DECISION 050001841 20250626 93



 

 

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2026, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 640 009,21 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 334,1 €. 
 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 473 466,93 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 166 542,28 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée Alzheimer 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être 
portés : 

 devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le 
litige est situé dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le 

litige est situé dans le département de Vaucluse. 

 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER AIGUILLES 

QUEYRAS - FINESS EJ = 050000108 et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 

signé automatiquement   

 
 
  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA 

TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 

2023-2027 (article 56) supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour 

nationale de la tarification sanitaire et sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de 

la tarification en 1er ressort à un certain nombre de tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative 

d’appel. 

Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel 

compétents, devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 

Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de 

l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel 

de la République française le 7 décembre 2024. 

 

A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre 

des recours en 1er ressort selon le découpage géographique suivant : 

Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, 

Dordogne, Gers, Gironde, Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées 

Atlantiques, Vienne ; 

Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 

Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute 

Savoie, Isère, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 

Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse 

du Sud, Haute Corse, Hautes Alpes, Var ; 

Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, 

Jura, Marne, Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 

Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, 

Maine et Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 

Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, 

Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 

Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, 

Pyrénées Orientales, Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 

Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et 

Cher, Loiret, Val d'Oise, Yvelines. 

 

Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant 

l’objet du recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai 

de recours de deux mois sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 

 

- Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, 

doivent être portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à 

compter de la publication de la décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025 

       

FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

050001841 LES SABOTS DE VENUS CH D'AIGUILLES AIGUILLES 
       

Email 1 : serv.direction@hl-aiguilles.com  

Réf. Interne : DOMS-0625-0796-I 
Email 2 : a.ollagnier@ch-aiguilles.fr  

       

CAPACITE INSTALLEE - NOMBRE DE PLACES 

       

 au 31/12/2024  au 31/12/2025  

EHPAD / RA 22  22  

HT  0  0  

AJ  0  0  

PASA 0  0  

UHR 0  0  

SSIAD 0  0  

ESA 0  0  

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2025 

       

 Base totale au 01/01/2025 612 801,79  

 répartie comme suit : Montant (en euros)  

       

 EHPAD / RA  460 170,48  

 HT  0  

 AJ  0  

 PASA  0  

 UHR  0  

 PFR  0  

 SSIAD  0  

 ESA  0  

 FIN. COMP.  152 631,31  

       

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

   Date de validation Source    

GMP pris en compte en 
2025 

888,00 08/12/2020 Attestation CD 
Référence valeur du point 

2025 

PMP pris en compte en 
2025 

237 21/06/2024 Médecin valideur ARS / Galaad   

PUI oui  TARIF GLOBAL AVEC PUI : 14,33€ 

Valeur du point 14,33  TARIF GLOBAL SANS PUI : 13,60€ 

Option tarifaire (au 

01/01/2025) 
Tarif Global   TARIF PARTIEL AVEC PUI : 12,25€ 

Transmission des données 
dans SIDOBA (SSIAD) 

0  TARIF PARTIEL SANS PUI : 11,57€ 

       

Calcul de la 
dotation 
plafond : 

(( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point Montant dotation plafond en euros           473 466,93 

    (pour les SSIAD le FGS cible 2027)              
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TARIFICATION 2025 

ACTUALISATION 

  Taux 
(en %) 

 Montant 
(en euros) 

 Total base actualisée 
(en euros) 

EHPAD / RA  2,35%  10 814,01  470 984,49 

HT  0  0  0 

AJ  0  0  0 

PASA  0  0  0 

UHR  0  0  0 

PFR  0  0  0 

SSIAD  0  0  0 

ESA  0  0  0 

FIN. COMP.  0  0  152 631,31 

       

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND / CONVERGENCE POUR LES SSIAD 
       

Montant (en euros) 2 482,44 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

       

MESURES NOUVELLES 
CREATIONS / EXTENSIONS DE PLACES 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT  0 0  

 AJ  0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

       

Stratégie des aidants 0 Création de places de SAD 0 

Plan Solidarité Grand âge 0 Convergence SSIAD (partie soins) 0 

Dispositif IDE de nuit 0 Création de postes de psychologues SAD 0 

Soutien EHPAD 0 Transformation de l'offre 0 

HT - SH 0 Tarif global 0 

Taux d'encadrement 0 Pérennisation SSIAD renforcé 0 

CRT 0 Indemnités nuit et JFD 0 

Coordination des SAD 0 Développement ESA 0 

Création de PASA 0 Complément convergence SSIAD 0 

SEGUR Revalorisation salariale 0 Cotisations CNRACL 13 910,98 

  TOTAL MESURES NOUVELLES 13 910,98 
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COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

- 

       

REDEPLOIEMENTS 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT   0 0  

 AJ   0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

       

COMMENTAIRES REDEPLOIEMENTS 

- 

       

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - RETRAIT TEMPORAIRE –-TARIFICATION A L’ACTIVITE 

    Nombre 
de places 

Montant 
(en euros) 

Retrait suite 
à contrôle 

a posteriori 

Retrait suite à 
évaluation 

expérimentation 
 EHPAD / RA  0 0 0 0 

 HT  0 0 0 0 

 AJ  0 0 0 0 

 PASA  0 0 0 0 

 UHR  0 0 0 0 

 PFR  0 0 0 0 

 SSIAD  0 0 0 0 

 ESA  0 0 0 0 

 FIN. COMP.  0 0 0 0 

       

COMMENTAIRES MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - TARIFICATION A L’ACTIVITE 

- 

       

COMMENTAIRES RETRAIT TEMPORAIRE ( SUITE À CONTROLE A POSTERIORI / EVALUATION EXPERIMENTATION ) 

- 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 (Montants en euros) 

       

Permanents syndicaux 0  Frais financiers  0 

QVT (Qualité de vie au travail) 0  Financement transition énergétique 0 

Recours à l'IA (intelligence artificielle) 0  Traitements onéreux prise en charge 
lourde 

0 

Gratification de stage 0  Frais de transport AJ  0 

Régul effet année partielle 0  Forfait prévention en ESMS 0 

Dispositif IDE de nuit 0  Modulation activité AJ 0 

Suppléance à domicile 0  Modulation activité EHPAD 0 

Expérimentation SSIAD renforcés 0  Pathos : Compensation et formation 0 

CRT  0  Ukraine  0 

Expérimentation PASA de nuit 0  Primes Protocole régional AS / AMP 0 

Formation TNMP 0  Réforme des SAD Achats de matériel 0 

Unité Hébergement protégé 0  Réforme des SAD Appui juridique 0 

Unité PHV 0  Réforme des SAD Formation 0 

HTU-SH  0  Petit matériel médical 0 

Expérimentation Autre dispositif innovant 0  Neutralisation convergence SSIAD 0 

ESMS en difficulté 0  Autres CNR 0 

     

   TOTAL CNR 0 

       

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2025 

- 

       

       

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 (ESMS sous procédure contradictoire) 

    

RESULTAT 
RETENU 

EXCEDENT DEFICIT COMMENTAIRE 

Montant en € 0 0 - 

       

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 
       

Dotation globale au 31/12/2025 
(en euros) 

640 009,21  Base au 01/01/2026 
(en euros) 

640 009,21 
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DECISION TARIFAIRE N° 83 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 CONCERNANT 

EHPAD CHABRE - 050001858 

 

Le Directeur Général de l‘Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 

années 2023 à 2027 ; 

VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés 

à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre 

administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 

du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible 
afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à 

l’article R. 314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R. 314-162 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de 

bord de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU  l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de 

la Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3A/CNSA/2023/111 du 10 juillet 2023 relative aux autorisations d’engagement de 

dépenses pour les centres de ressources territoriaux et les services de soins infirmiers à domicile ; 
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VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 
de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 2025 

des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du 
code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure 

dénommée EHPAD CHABRE, FINESS ET = 050001858, sise à LARAGNE-MONTEGLIN et gérée par l’entité dénommée 
CENTRE HOSPITALIER BUECH DURANCE, FINESS EJ = 050007145 ; 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la 

campagne budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de 
l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1  A compter du 1er janvier 2025, le forfait global de soins est fixé à 1 222 110,67 € au titre de 2025, dont 0 € 

à titre non reconductible. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 842,56 €. 

 

Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 919 677,91 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 302 432,76 

SSIAD 0 

Equipe Spécialisée Alzheimer 0 
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Article 2  A compter du 1er janvier 2026, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 1 222 110,67 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 842,56 €. 
 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 919 677,91 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 302 432,76 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée Alzheimer 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être 
portés : 

 devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le 
litige est situé dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le 

litige est situé dans le département de Vaucluse. 

 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER BUECH DURANCE 

- FINESS EJ = 050007145 et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 

signé automatiquement   

 
 
  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA 

TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 

2023-2027 (article 56) supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour 

nationale de la tarification sanitaire et sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de 

la tarification en 1er ressort à un certain nombre de tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative 

d’appel. 

Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel 

compétents, devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 

Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de 

l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel 

de la République française le 7 décembre 2024. 

 

A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre 

des recours en 1er ressort selon le découpage géographique suivant : 

Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, 

Dordogne, Gers, Gironde, Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées 

Atlantiques, Vienne ; 

Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 

Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute 

Savoie, Isère, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 

Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse 

du Sud, Haute Corse, Hautes Alpes, Var ; 

Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, 

Jura, Marne, Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 

Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, 

Maine et Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 

Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, 

Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 

Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, 

Pyrénées Orientales, Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 

Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et 

Cher, Loiret, Val d'Oise, Yvelines. 

 

Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant 

l’objet du recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai 

de recours de deux mois sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 

 

- Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, 

doivent être portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à 

compter de la publication de la décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025 

       

FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

050001858 EHPAD CHABRE LARAGNE-MONTEGLIN 
       

Email 1 : direction@chbd-laragne.fr  

Réf. Interne : DOMS-0625-0796-I 
Email 2 : direction@chbd-laragne.fr  

       

CAPACITE INSTALLEE - NOMBRE DE PLACES 

       

 au 31/12/2024  au 31/12/2025  

EHPAD / RA 50  50  

HT  0  0  

AJ  0  0  

PASA 0  0  

UHR 0  0  

SSIAD 0  0  

ESA 0  0  

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2025 

       

 Base totale au 01/01/2025 1 122 865,04  

 répartie comme suit : Montant (en euros)  

       

 EHPAD / RA  845 922,00  

 HT  0  

 AJ  0  

 PASA  0  

 UHR  0  

 PFR  0  

 SSIAD  0  

 ESA  0  

 FIN. COMP.  276 943,04  

       

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

   Date de validation Source    

GMP pris en compte en 
2025 

706,00 01/12/2016 Attestation CD 
Référence valeur du point 

2025 

PMP pris en compte en 
2025 

223 30/06/2024 GALAAD   

PUI oui  TARIF GLOBAL AVEC PUI : 14,33€ 

Valeur du point 14,33  TARIF GLOBAL SANS PUI : 13,60€ 

Option tarifaire (au 

01/01/2025) 
Tarif Global   TARIF PARTIEL AVEC PUI : 12,25€ 

Transmission des données 
dans SIDOBA (SSIAD) 

0  TARIF PARTIEL SANS PUI : 11,57€ 

       

Calcul de la 
dotation 
plafond : 

(( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point Montant dotation plafond en euros           919 677,91 

    (pour les SSIAD le FGS cible 2027)              
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TARIFICATION 2025 

ACTUALISATION 

  Taux 
(en %) 

 Montant 
(en euros) 

 Total base actualisée 
(en euros) 

EHPAD / RA  2,35%  19 879,17  865 801,17 

HT  0  0  0 

AJ  0  0  0 

PASA  0  0  0 

UHR  0  0  0 

PFR  0  0  0 

SSIAD  0  0  0 

ESA  0  0  0 

FIN. COMP.  0  0  276 943,04 

       

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND / CONVERGENCE POUR LES SSIAD 
       

Montant (en euros) 53 876,74 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

       

MESURES NOUVELLES 
CREATIONS / EXTENSIONS DE PLACES 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT  0 0  

 AJ  0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

       

Stratégie des aidants 0 Création de places de SAD 0 

Plan Solidarité Grand âge 0 Convergence SSIAD (partie soins) 0 

Dispositif IDE de nuit 0 Création de postes de psychologues SAD 0 

Soutien EHPAD 0 Transformation de l'offre 0 

HT - SH 0 Tarif global 0 

Taux d'encadrement 0 Pérennisation SSIAD renforcé 0 

CRT 0 Indemnités nuit et JFD 0 

Coordination des SAD 0 Développement ESA 0 

Création de PASA 0 Complément convergence SSIAD 0 

SEGUR Revalorisation salariale 0 Cotisations CNRACL 25 489,73 

  TOTAL MESURES NOUVELLES 25 489,73 
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COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

- 

       

REDEPLOIEMENTS 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT   0 0  

 AJ   0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

       

COMMENTAIRES REDEPLOIEMENTS 

- 

       

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - RETRAIT TEMPORAIRE –-TARIFICATION A L’ACTIVITE 

    Nombre 
de places 

Montant 
(en euros) 

Retrait suite 
à contrôle 

a posteriori 

Retrait suite à 
évaluation 

expérimentation 
 EHPAD / RA  0 0 0 0 

 HT  0 0 0 0 

 AJ  0 0 0 0 

 PASA  0 0 0 0 

 UHR  0 0 0 0 

 PFR  0 0 0 0 

 SSIAD  0 0 0 0 

 ESA  0 0 0 0 

 FIN. COMP.  0 0 0 0 

       

COMMENTAIRES MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - TARIFICATION A L’ACTIVITE 

- 

       

COMMENTAIRES RETRAIT TEMPORAIRE ( SUITE À CONTROLE A POSTERIORI / EVALUATION EXPERIMENTATION ) 

- 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 (Montants en euros) 

       

Permanents syndicaux 0  Frais financiers  0 

QVT (Qualité de vie au travail) 0  Financement transition énergétique 0 

Recours à l'IA (intelligence artificielle) 0  Traitements onéreux prise en charge 
lourde 

0 

Gratification de stage 0  Frais de transport AJ  0 

Régul effet année partielle 0  Forfait prévention en ESMS 0 

Dispositif IDE de nuit 0  Modulation activité AJ 0 

Suppléance à domicile 0  Modulation activité EHPAD 0 

Expérimentation SSIAD renforcés 0  Pathos : Compensation et formation 0 

CRT  0  Ukraine  0 

Expérimentation PASA de nuit 0  Primes Protocole régional AS / AMP 0 

Formation TNMP 0  Réforme des SAD Achats de matériel 0 

Unité Hébergement protégé 0  Réforme des SAD Appui juridique 0 

Unité PHV 0  Réforme des SAD Formation 0 

HTU-SH  0  Petit matériel médical 0 

Expérimentation Autre dispositif innovant 0  Neutralisation convergence SSIAD 0 

ESMS en difficulté 0  Autres CNR 0 

     

   TOTAL CNR 0 

       

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2025 

- 

       

       

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 (ESMS sous procédure contradictoire) 

    

RESULTAT 
RETENU 

EXCEDENT DEFICIT COMMENTAIRE 

Montant en € 0 0 - 

       

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 
       

Dotation globale au 31/12/2025 
(en euros) 

1 222 110,67  Base au 01/01/2026 
(en euros) 

1 222 110,67 
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DECISION TARIFAIRE N° 84 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 CONCERNANT 

EHPAD AUGUSTIN GUILLAUME  - 050002047 

 

Le Directeur Général de l‘Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 

années 2023 à 2027 ; 

VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés 

à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre 

administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 

du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible 
afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à 

l’article R. 314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R. 314-162 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de 

bord de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU  l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de 

la Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3A/CNSA/2023/111 du 10 juillet 2023 relative aux autorisations d’engagement de 

dépenses pour les centres de ressources territoriaux et les services de soins infirmiers à domicile ; 
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VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 
de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 2025 

des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du 
code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure 

dénommée EHPAD AUGUSTIN GUILLAUME , FINESS ET = 050002047, sise à GUILLESTRE et gérée par l’entité 
dénommée ETS PUB HOSPIT INTERCOM GUIL'ECRINS, FINESS EJ = 050005206 ; 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la 

campagne budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de 
l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1  A compter du 1er janvier 2025, le forfait global de soins est fixé à 3 337 403,56 € au titre de 2025, dont 

10 000 € à titre non reconductible. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 278 116,96 €. 

 

Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 2 266 867,64 

UHR 0 

PASA 70 000,00 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 1 000 535,92 

SSIAD 0 

Equipe Spécialisée Alzheimer 0 
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Article 2  A compter du 1er janvier 2026, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 3 327 403,56 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 277 283,63 €. 
 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 2 256 867,64 

UHR 0 

PASA 70 000,00 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 1 000 535,92 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée Alzheimer 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être 
portés : 

• devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le 
litige est situé dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et du Var ; 

• devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le 

litige est situé dans le département de Vaucluse. 

 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETS PUB HOSPIT INTERCOM GUIL'ECRINS 

- FINESS EJ = 050005206 et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 

signé automatiquement   

 
 
  

27/06/2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-27-00160 - DECISION 050002047 20250626 112



 

 

 
 

 
 

INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA 

TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 

2023-2027 (article 56) supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour 

nationale de la tarification sanitaire et sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de 

la tarification en 1er ressort à un certain nombre de tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative 

d’appel. 

Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel 

compétents, devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 

Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de 

l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel 

de la République française le 7 décembre 2024. 

 

A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre 

des recours en 1er ressort selon le découpage géographique suivant : 

Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, 

Dordogne, Gers, Gironde, Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées 

Atlantiques, Vienne ; 

Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 

Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute 

Savoie, Isère, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 

Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse 

du Sud, Haute Corse, Hautes Alpes, Var ; 

Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, 

Jura, Marne, Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 

Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, 

Maine et Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 

Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, 

Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 

Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, 

Pyrénées Orientales, Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 

Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et 

Cher, Loiret, Val d'Oise, Yvelines. 

 

Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant 

l’objet du recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai 

de recours de deux mois sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 

 

- Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, 

doivent être portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à 

compter de la publication de la décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025 

       

FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

050002047 EHPAD AUGUSTIN GUILLAUME  GUILLESTRE 
       

Email 1 : accueil.guillestre@guilecrins.fr  

Réf. Interne : DOMS-0625-0796-I 
Email 2 : e.lescure@guilecrins.fr  

       

CAPACITE INSTALLEE - NOMBRE DE PLACES 

       

 au 31/12/2024  au 31/12/2025  

EHPAD / RA 115  115  

HT  0  0  

AJ  0  0  

PASA 14  14  

UHR 0  0  

SSIAD 0  0  

ESA 0  0  

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2025 

       

 Base totale au 01/01/2025 3 093 719,8  

 répartie comme suit : Montant (en euros)  

       

 EHPAD / RA  2 023 183,88  

 HT  0  

 AJ  0  

 PASA  70 000,00  

 UHR  0  

 PFR  0  

 SSIAD  0  

 ESA  0  

 FIN. COMP.  1 000 535,92  

       

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

   Date de validation Source    

GMP pris en compte en 
2025 

824,00 16/06/2022 GALAAD 
Référence valeur du point 

2025 

PMP pris en compte en 
2025 

239 24/06/2022 GALAAD   

PUI non  TARIF GLOBAL AVEC PUI : 14,33€ 

Valeur du point 13,60  TARIF GLOBAL SANS PUI : 13,60€ 

Option tarifaire (au 

01/01/2025) 
Tarif Global   TARIF PARTIEL AVEC PUI : 12,25€ 

Transmission des données 
dans SIDOBA (SSIAD) 

0  TARIF PARTIEL SANS PUI : 11,57€ 

       

Calcul de la 
dotation 
plafond : 

(( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point Montant dotation plafond en euros           2 256 867,64 

    (pour les SSIAD le FGS cible 2027)              
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TARIFICATION 2025 

ACTUALISATION 

  Taux 
(en %) 

 Montant 
(en euros) 

 Total base actualisée 
(en euros) 

EHPAD / RA  2,35%  47 544,82  2 070 728,70 

HT  0  0  0 

AJ  0  0  0 

PASA  0  0  70 000,00 

UHR  0  0  0 

PFR  0  0  0 

SSIAD  0  0  0 

ESA  0  0  0 

FIN. COMP.  0  0  1 000 535,92 

       

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND / CONVERGENCE POUR LES SSIAD 
       

Montant (en euros) 186 138,94 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

       

MESURES NOUVELLES 
CREATIONS / EXTENSIONS DE PLACES 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT  0 0  

 AJ  0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

       

Stratégie des aidants 0 Création de places de SAD 0 

Plan Solidarité Grand âge 0 Convergence SSIAD (partie soins) 0 

Dispositif IDE de nuit 0 Création de postes de psychologues SAD 0 

Soutien EHPAD 0 Transformation de l'offre 0 

HT - SH 0 Tarif global 0 

Taux d'encadrement 0 Pérennisation SSIAD renforcé 0 

CRT 0 Indemnités nuit et JFD 0 

Coordination des SAD 0 Développement ESA 0 

Création de PASA 0 Complément convergence SSIAD 0 

SEGUR Revalorisation salariale 0 Cotisations CNRACL 0 

  TOTAL MESURES NOUVELLES 0 
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COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

Pour rappel, la dotation du CRT est intégrée en financements complémentaires avec 345 000 euros alloués en 2022 et 30 000 euros pour l'HTU. 25 000 euros ont été 
alloués au SSIAD VVCS (poste de psychologue) 

       

REDEPLOIEMENTS 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT   0 0  

 AJ   0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

       

COMMENTAIRES REDEPLOIEMENTS 

- 

       

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - RETRAIT TEMPORAIRE –-TARIFICATION A L’ACTIVITE 

    Nombre 
de places 

Montant 
(en euros) 

Retrait suite 
à contrôle 

a posteriori 

Retrait suite à 
évaluation 

expérimentation 
 EHPAD / RA  0 0 0 0 

 HT  0 0 0 0 

 AJ  0 0 0 0 

 PASA  0 0 0 0 

 UHR  0 0 0 0 

 PFR  0 0 0 0 

 SSIAD  0 0 0 0 

 ESA  0 0 0 0 

 FIN. COMP.  0 0 0 0 

       

COMMENTAIRES MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - TARIFICATION A L’ACTIVITE 

- 

       

COMMENTAIRES RETRAIT TEMPORAIRE ( SUITE À CONTROLE A POSTERIORI / EVALUATION EXPERIMENTATION ) 

- 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 (Montants en euros) 

       

Permanents syndicaux 0  Frais financiers  0 

QVT (Qualité de vie au travail) 0  Financement transition énergétique 10 000 

Recours à l'IA (intelligence artificielle) 0  Traitements onéreux prise en charge 
lourde 

0 

Gratification de stage 0  Frais de transport AJ  0 

Régul effet année partielle 0  Forfait prévention en ESMS 0 

Dispositif IDE de nuit 0  Modulation activité AJ 0 

Suppléance à domicile 0  Modulation activité EHPAD 0 

Expérimentation SSIAD renforcés 0  Pathos : Compensation et formation 0 

CRT  0  Ukraine  0 

Expérimentation PASA de nuit 0  Primes Protocole régional AS / AMP 0 

Formation TNMP 0  Réforme des SAD Achats de matériel 0 

Unité Hébergement protégé 0  Réforme des SAD Appui juridique 0 

Unité PHV 0  Réforme des SAD Formation 0 

HTU-SH  0  Petit matériel médical 0 

Expérimentation Autre dispositif innovant 0  Neutralisation convergence SSIAD 0 

ESMS en difficulté 0  Autres CNR 0 

     

   TOTAL CNR 10 000 

       

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2025 

 Financement alloué au titre de la transition énergétique "Programme ACTEE"  

       

       

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 (ESMS sous procédure contradictoire) 

    

RESULTAT 
RETENU 

EXCEDENT DEFICIT COMMENTAIRE 

Montant en € 0 0 - 

       

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 
       

Dotation globale au 31/12/2025 
(en euros) 

3 337 403,56  Base au 01/01/2026 
(en euros) 

3 327 403,56 
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DECISION TARIFAIRE N° 85 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 CONCERNANT 

EHPAD FRANÇOIS PAVIE - 050002054 

 

Le Directeur Général de l‘Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 

années 2023 à 2027 ; 

VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés 

à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre 

administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 

du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible 
afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à 

l’article R. 314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R. 314-162 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de 

bord de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU  l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de 

la Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3A/CNSA/2023/111 du 10 juillet 2023 relative aux autorisations d’engagement de 

dépenses pour les centres de ressources territoriaux et les services de soins infirmiers à domicile ; 
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VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 
de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 2025 

des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du 
code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure 

dénommée EHPAD FRANÇOIS PAVIE, FINESS ET = 050002054, sise à SAVINES LE LAC et gérée par l’entité 
dénommée RESIDENCE FRANCOIS PAVIE, FINESS EJ = 050001973 ; 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la 

campagne budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de 
l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1  A compter du 1er janvier 2025, le forfait global de soins est fixé à 1 407 220,28 € au titre de 2025, dont 0 € 

à titre non reconductible. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 268,36 €. 

 

Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 1 044 639,39 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 23 574,15 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 339 006,74 

SSIAD 0 

Equipe Spécialisée Alzheimer 0 
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Article 2  A compter du 1er janvier 2026, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 1 407 220,28 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 268,36 €. 
 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 1 044 639,39 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 23 574,15 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 339 006,74 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée Alzheimer 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être 
portés : 

 devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le 
litige est situé dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et du Var ; 

 devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le 

litige est situé dans le département de Vaucluse. 

 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE FRANCOIS PAVIE - FINESS 

EJ = 050001973 et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 

signé automatiquement   

 
 
  

27/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA 

TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 

2023-2027 (article 56) supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour 

nationale de la tarification sanitaire et sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de 

la tarification en 1er ressort à un certain nombre de tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative 

d’appel. 

Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel 

compétents, devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 

Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de 

l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel 

de la République française le 7 décembre 2024. 

 

A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre 

des recours en 1er ressort selon le découpage géographique suivant : 

Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, 

Dordogne, Gers, Gironde, Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées 

Atlantiques, Vienne ; 

Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 

Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute 

Savoie, Isère, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 

Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse 

du Sud, Haute Corse, Hautes Alpes, Var ; 

Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, 

Jura, Marne, Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 

Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, 

Maine et Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 

Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, 

Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 

Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, 

Pyrénées Orientales, Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 

Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et 

Cher, Loiret, Val d'Oise, Yvelines. 

 

Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant 

l’objet du recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai 

de recours de deux mois sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 

 

- Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, 

doivent être portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à 

compter de la publication de la décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025 

       

FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

050002054 EHPAD FRANÇOIS PAVIE SAVINES LE LAC 
       

Email 1 : direction@rfpavie.fr  

Réf. Interne : DOMS-0625-0796-I 
Email 2 : gestion@rfpavie.fr  

       

CAPACITE INSTALLEE - NOMBRE DE PLACES 

       

 au 31/12/2024  au 31/12/2025  

EHPAD / RA 58  58  

HT  2  2  

AJ  0  0  

PASA 0  0  

UHR 0  0  

SSIAD 0  0  

ESA 0  0  

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2025 

       

 Base totale au 01/01/2025 1 327 455,14  

 répartie comme suit : Montant (en euros)  

       

 EHPAD / RA  994 874,25  

 HT  23 574,15  

 AJ  0  

 PASA  0  

 UHR  0  

 PFR  0  

 SSIAD  0  

 ESA  0  

 FIN. COMP.  309 006,74  

       

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

   Date de validation Source    

GMP pris en compte en 
2025 

739,00 28/06/2021 Attestation CD 
Référence valeur du point 

2025 

PMP pris en compte en 
2025 

226 25/06/2024 Médecin valideur ARS / Galaad   

PUI non  TARIF GLOBAL AVEC PUI : 14,33€ 

Valeur du point 13,60  TARIF GLOBAL SANS PUI : 13,60€ 

Option tarifaire (au 

01/01/2025) 
Tarif Global   TARIF PARTIEL AVEC PUI : 12,25€ 

Transmission des données 
dans SIDOBA (SSIAD) 

0  TARIF PARTIEL SANS PUI : 11,57€ 

       

Calcul de la 
dotation 
plafond : 

(( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point Montant dotation plafond en euros           1 044 639,39 

    (pour les SSIAD le FGS cible 2027)              
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TARIFICATION 2025 

ACTUALISATION 

  Taux 
(en %) 

 Montant 
(en euros) 

 Total base actualisée 
(en euros) 

EHPAD / RA  2,35%  23 379,54  1 018 253,79 

HT  0  0  23 574,15 

AJ  0  0  0 

PASA  0  0  0 

UHR  0  0  0 

PFR  0  0  0 

SSIAD  0  0  0 

ESA  0  0  0 

FIN. COMP.  0  0  309 006,74 

       

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND / CONVERGENCE POUR LES SSIAD 
       

Montant (en euros) 26 385,6 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

       

MESURES NOUVELLES 
CREATIONS / EXTENSIONS DE PLACES 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT  0 0  

 AJ  0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

       

Stratégie des aidants 0 Création de places de SAD 0 

Plan Solidarité Grand âge 0 Convergence SSIAD (partie soins) 0 

Dispositif IDE de nuit 0 Création de postes de psychologues SAD 0 

Soutien EHPAD 0 Transformation de l'offre 0 

HT - SH 30 000 Tarif global 0 

Taux d'encadrement 0 Pérennisation SSIAD renforcé 0 

CRT 0 Indemnités nuit et JFD 0 

Coordination des SAD 0 Développement ESA 0 

Création de PASA 0 Complément convergence SSIAD 0 

SEGUR Revalorisation salariale 0 Cotisations CNRACL 0 

  TOTAL MESURES NOUVELLES 30 000 
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COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

30 000 euros alloués en financements complémentaires HTU-SH dans le cadre de la tarification à l'activité 

       

REDEPLOIEMENTS 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT   0 0  

 AJ   0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

       

COMMENTAIRES REDEPLOIEMENTS 

- 

       

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - RETRAIT TEMPORAIRE –-TARIFICATION A L’ACTIVITE 

    Nombre 
de places 

Montant 
(en euros) 

Retrait suite 
à contrôle 

a posteriori 

Retrait suite à 
évaluation 

expérimentation 
 EHPAD / RA  0 0 0 0 

 HT  0 0 0 0 

 AJ  0 0 0 0 

 PASA  0 0 0 0 

 UHR  0 0 0 0 

 PFR  0 0 0 0 

 SSIAD  0 0 0 0 

 ESA  0 0 0 0 

 FIN. COMP.  0 0 0 0 

       

COMMENTAIRES MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - TARIFICATION A L’ACTIVITE 

- 

       

COMMENTAIRES RETRAIT TEMPORAIRE ( SUITE À CONTROLE A POSTERIORI / EVALUATION EXPERIMENTATION ) 

- 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 (Montants en euros) 

       

Permanents syndicaux 0  Frais financiers  0 

QVT (Qualité de vie au travail) 0  Financement transition énergétique 0 

Recours à l'IA (intelligence artificielle) 0  Traitements onéreux prise en charge 
lourde 

0 

Gratification de stage 0  Frais de transport AJ  0 

Régul effet année partielle 0  Forfait prévention en ESMS 0 

Dispositif IDE de nuit 0  Modulation activité AJ 0 

Suppléance à domicile 0  Modulation activité EHPAD 0 

Expérimentation SSIAD renforcés 0  Pathos : Compensation et formation 0 

CRT  0  Ukraine  0 

Expérimentation PASA de nuit 0  Primes Protocole régional AS / AMP 0 

Formation TNMP 0  Réforme des SAD Achats de matériel 0 

Unité Hébergement protégé 0  Réforme des SAD Appui juridique 0 

Unité PHV 0  Réforme des SAD Formation 0 

HTU-SH  0  Petit matériel médical 0 

Expérimentation Autre dispositif innovant 0  Neutralisation convergence SSIAD 0 

ESMS en difficulté 0  Autres CNR 0 

     

   TOTAL CNR 0 

       

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2025 

- 

       

       

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 (ESMS sous procédure contradictoire) 

    

RESULTAT 
RETENU 

EXCEDENT DEFICIT COMMENTAIRE 

Montant en € 0 0 - 

       

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 
       

Dotation globale au 31/12/2025 
(en euros) 

1 407 220,28  Base au 01/01/2026 
(en euros) 

1 407 220,28 
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DECISION TARIFAIRE N° 103 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 CONCERNANT 

EHPAD MAISON JEAN DEHON - 060003217 

 

Le Directeur Général de l‘Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 

années 2023 à 2027 ; 

VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés 

à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre 

administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 

du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible 
afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à 

l’article R. 314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R. 314-162 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de 

bord de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU  l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de 

la Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3A/CNSA/2023/111 du 10 juillet 2023 relative aux autorisations d’engagement de 

dépenses pour les centres de ressources territoriaux et les services de soins infirmiers à domicile ; 
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VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 
de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 2025 

des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du 
code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure 

dénommée EHPAD MAISON JEAN DEHON, FINESS ET = 060003217, sise à MOUGINS et gérée par l’entité dénommée 
ASSOC MAISON JEAN DEHON, FINESS EJ = 060003191 ; 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la 

campagne budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de 
l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1  A compter du 1er janvier 2025, le forfait global de soins est fixé à 876 383,35 € au titre de 2025, dont 0 € à 

titre non reconductible. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 031,95 €. 

 

Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 533 672,42 

UHR 0 

PASA 162 000,01 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 180 710,92 

SSIAD 0 

Equipe Spécialisée Alzheimer 0 
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Article 2  A compter du 1er janvier 2026, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 1 152 383,35 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 031,95 €. 
 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 809 672,42 

UHR 0 

PASA 162 000,01 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 180 710,92 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée Alzheimer 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être 
portés : 

- devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le 
litige est situé dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le 

litige est situé dans le département de Vaucluse. 

 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC MAISON JEAN DEHON - FINESS 

EJ = 060003191 et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 

signé automatiquement   

 
 
  

30/06/2025
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INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA 

TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 

2023-2027 (article 56) supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour 

nationale de la tarification sanitaire et sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de 

la tarification en 1er ressort à un certain nombre de tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative 

d’appel. 

Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel 

compétents, devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 

Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de 

l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel 

de la République française le 7 décembre 2024. 

 

A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre 

des recours en 1er ressort selon le découpage géographique suivant : 

Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, 

Dordogne, Gers, Gironde, Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées 

Atlantiques, Vienne ; 

Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 

Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute 

Savoie, Isère, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 

Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse 

du Sud, Haute Corse, Hautes Alpes, Var ; 

Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, 

Jura, Marne, Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 

Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, 

Maine et Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 

Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, 

Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 

Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, 

Pyrénées Orientales, Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 

Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et 

Cher, Loiret, Val d'Oise, Yvelines. 

 

Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant 

l’objet du recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai 

de recours de deux mois sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 

 

- Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, 

doivent être portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à 

compter de la publication de la décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025 

       

FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

060003217 EHPAD MAISON JEAN DEHON MOUGINS 
       

Email 1 : directrice.mjd@fedes.fr  

Réf. Interne : DOMS-0625-0796-I 
Email 2 : dir_adj.mjd@fedes.fr  

       

CAPACITE INSTALLEE - NOMBRE DE PLACES 

       

 au 31/12/2024  au 31/12/2025  

EHPAD / RA 49  49  

HT  0  0  

AJ  0  0  

PASA 14  14  

UHR 0  0  

SSIAD 0  0  

ESA 0  0  

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2025 

       

 Base totale au 01/01/2025 1 112 209,97  

 répartie comme suit : Montant (en euros)  

       

 EHPAD / RA  769 499,04  

 HT  0  

 AJ  0  

 PASA  162 000,01  

 UHR  0  

 PFR  0  

 SSIAD  0  

 ESA  0  

 FIN. COMP.  180 710,92  

       

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

   Date de validation Source    

GMP pris en compte en 
2025 

747,00 06/07/2023 GALAAD 
Référence valeur du point 

2025 

PMP pris en compte en 
2025 

263 26/06/2023 GALAAD   

PUI non  TARIF GLOBAL AVEC PUI : 14,33€ 

Valeur du point 11,57  TARIF GLOBAL SANS PUI : 13,60€ 

Option tarifaire (au 

01/01/2025) 
Tarif Partiel   TARIF PARTIEL AVEC PUI : 12,25€ 

Transmission des données 
dans SIDOBA (SSIAD) 

0  TARIF PARTIEL SANS PUI : 11,57€ 

       

Calcul de la 
dotation 
plafond : 

(( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point Montant dotation plafond en euros           809 672,42 

    (pour les SSIAD le FGS cible 2027)              
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TARIFICATION 2025 

ACTUALISATION 

  Taux 
(en %) 

 Montant 
(en euros) 

 Total base actualisée 
(en euros) 

EHPAD / RA  2,35%  18 083,23  787 582,27 

HT  0  0  0 

AJ  0  0  0 

PASA  0  0  162 000,01 

UHR  0  0  0 

PFR  0  0  0 

SSIAD  0  0  0 

ESA  0  0  0 

FIN. COMP.  0  0  180 710,92 

       

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND / CONVERGENCE POUR LES SSIAD 
       

Montant (en euros) 22 090,15 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

       

MESURES NOUVELLES 
CREATIONS / EXTENSIONS DE PLACES 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT  0 0  

 AJ  0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

       

Stratégie des aidants 0 Création de places de SAD 0 

Plan Solidarité Grand âge 0 Convergence SSIAD (partie soins) 0 

Dispositif IDE de nuit 0 Création de postes de psychologues SAD 0 

Soutien EHPAD 0 Transformation de l'offre 0 

HT - SH 0 Tarif global 0 

Taux d'encadrement 0 Pérennisation SSIAD renforcé 0 

CRT 0 Indemnités nuit et JFD 0 

Coordination des SAD 0 Développement ESA 0 

Création de PASA 0 Complément convergence SSIAD 0 

SEGUR Revalorisation salariale 0 Cotisations CNRACL 0 

  TOTAL MESURES NOUVELLES 0 
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COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

Pour rappel, votre dotation PASA intègre le financement du PASA de nuit pour 92 000 euros depuis 2024 

       

REDEPLOIEMENTS 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT   0 0  

 AJ   0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

       

COMMENTAIRES REDEPLOIEMENTS 

- 

       

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - RETRAIT TEMPORAIRE –-TARIFICATION A L’ACTIVITE 

    Nombre 
de places 

Montant 
(en euros) 

Retrait suite 
à contrôle 

a posteriori 

Retrait suite à 
évaluation 

expérimentation 
 EHPAD / RA  0 0 0 -276 000,00 

 HT  0 0 0 0 

 AJ  0 0 0 0 

 PASA  0 0 0 0 

 UHR  0 0 0 0 

 PFR  0 0 0 0 

 SSIAD  0 0 0 0 

 ESA  0 0 0 0 

 FIN. COMP.  0 0 0 0 

       

COMMENTAIRES MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - TARIFICATION A L’ACTIVITE 

- 

       

COMMENTAIRES RETRAIT TEMPORAIRE ( SUITE À CONTROLE A POSTERIORI / EVALUATION EXPERIMENTATION ) 

Reprise crédits expérimentation : - 276 000 euros au titre du surplus suite à la pérénnisation du PASA de nuit (mail du 13 février 2025) 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 (Montants en euros) 

       

Permanents syndicaux 0  Frais financiers  0 

QVT (Qualité de vie au travail) 0  Financement transition énergétique 0 

Recours à l'IA (intelligence artificielle) 0  Traitements onéreux prise en charge 
lourde 

0 

Gratification de stage 0  Frais de transport AJ  0 

Régul effet année partielle 0  Forfait prévention en ESMS 0 

Dispositif IDE de nuit 0  Modulation activité AJ 0 

Suppléance à domicile 0  Modulation activité EHPAD 0 

Expérimentation SSIAD renforcés 0  Pathos : Compensation et formation 0 

CRT  0  Ukraine  0 

Expérimentation PASA de nuit 0  Primes Protocole régional AS / AMP 0 

Formation TNMP 0  Réforme des SAD Achats de matériel 0 

Unité Hébergement protégé 0  Réforme des SAD Appui juridique 0 

Unité PHV 0  Réforme des SAD Formation 0 

HTU-SH  0  Petit matériel médical 0 

Expérimentation Autre dispositif innovant 0  Neutralisation convergence SSIAD 0 

ESMS en difficulté 0  Autres CNR 0 

     

   TOTAL CNR 0 

       

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2025 

- 

       

       

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 (ESMS sous procédure contradictoire) 

    

RESULTAT 
RETENU 

EXCEDENT DEFICIT COMMENTAIRE 

Montant en € 0 0 - 

       

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 
       

Dotation globale au 31/12/2025 
(en euros) 

876 383,35  Base au 01/01/2026 
(en euros) 

1 152 383,35 
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DECISION TARIFAIRE N° 106 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE SOPHIE - 060003472 

 

Le Directeur Général de l‘Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ; 

VU la Loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

VU l’Article 18-II de la loi n° 2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 

années 2023 à 2027 ; 

VU le Décret n° 2025-86 du 30 janvier 2025 relatif au taux de cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés 

à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

VU le Décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de l’ordre 

administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU le Décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Article 5 du Décret n° 2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées ; 

VU l’Arrêté du 02 juin 2025 fixant pour l’année 2025 l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 

 
VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article R. 314-138 

du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification reconductible 
afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour l’année 2025 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à 

l’article R. 314-207, au 1° de l’article D. 313-17, à l’article D. 313-18 et à l’article D. 313-20 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R. 314-162 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

VU l’Arrêté du 22 avril 2025 portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du tableau de 

bord de la performance dans le secteur médico-social ; 

VU  l’Arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David Catillon, en qualité de Directeur de 

la Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’Arrêté du 25 juin 2024 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et 

services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ; 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3A/CNSA/2023/111 du 10 juillet 2023 relative aux autorisations d’engagement de 

dépenses pour les centres de ressources territoriaux et les services de soins infirmiers à domicile ; 
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VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 
de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2025 ; 

VU la Décision n° 2025-10 du 02 juin 2025 du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2025 qui définit le cadre et les orientations de la campagne budgétaire 2025 

des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-1 du 
code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure 

dénommée EHPAD RESIDENCE SOPHIE, FINESS ET = 060003472, sise à GRASSE et gérée par l’entité dénommée 
SAS EMERA EXPLOITATIONS, FINESS EJ = 060002250 ; 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2025 qui définit le cadre et les orientations de la 

campagne budgétaire 2025 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de 
l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1  A compter du 1er janvier 2025, le forfait global de soins est fixé à 2 158 338,95 € au titre de 2025, dont -

158 222,7 € à titre non reconductible. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 179 861,58 €. 

 

Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 1 819 561,10 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 338 777,85 

SSIAD 0 

Equipe Spécialisée Alzheimer 0 
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Article 2  A compter du 1er janvier 2026, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 2 346 561,66 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 195 546,8 €. 
 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins (en euros) 

Hébergement Permanent 1 977 783,81 

UHR 0 

PASA 0 

Hébergement Temporaire 0 

Accueil de jour 0 

Plateforme de répit et d’accompagnement 0 

Financements complémentaires 368 777,85 

SSIAD 0 

Equipe spécialisée Alzheimer 0 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent, dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification, être 
portés : 

- devant le Tribunal administratif de Marseille lorsque l’établissement ou le service concerné par le 
litige est situé dans les départements des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et du Var ; 

- devant le Tribunal administratif de Toulouse lorsque l’établissement ou le service concerné par le 

litige est situé dans le département de Vaucluse. 

 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 

Article 5 Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS EMERA EXPLOITATIONS - FINESS EJ 

= 060002250 et à l'établissement concerné. 

 

 

 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 

signé automatiquement   

 
 
  

30/06/2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-06-30-00011 - DECISION 060003472 20250630 139



 

 

 
 

 
 

INFORMATION RELATIVE A LA REFORME DU CONTENTIEUX DE LA 

TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE 

 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de programmation du ministère de la justice 

2023-2027 (article 56) supprime les tribunaux interrégionaux de la tarification sanitaire et sociale et la Cour 

nationale de la tarification sanitaire et sociale à compter du 1er janvier 2025. Elle transfère le contentieux de 

la tarification en 1er ressort à un certain nombre de tribunaux administratifs et l’appel à une cour administrative 

d’appel. 

Ces dispositions, notamment la désignation des tribunaux administratifs et de la cour administrative d'appel 

compétents, devaient être précisées par décret en Conseil d'Etat. 

Le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 portant transfert de compétence entre juridictions de 

l'ordre administratif pour le contentieux de la tarification sanitaire et sociale a été publié au Journal officiel 

de la République française le 7 décembre 2024. 

 

A compter du 1er janvier 2025, les tribunaux administratifs suivants seront compétents pour connaitre 

des recours en 1er ressort selon le découpage géographique suivant : 

Tribunal administratif de Bordeaux : Charente, Charente Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, 

Dordogne, Gers, Gironde, Hautes Pyrénées, Haute-Vienne, Indre, Landes, Lot et Garonne, Pyrénées 

Atlantiques, Vienne ; 

Tribunal administratif de Lille : Aisne, Eure, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine Maritime, Somme ; 

Tribunal administratif de Lyon : Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Côte-d’Or, Drôme, Haute-Loire, Haute 

Savoie, Isère, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saône-et-Loire, Savoie, Yonne ; 

Tribunal administratif de Marseille : Alpes-Maritimes, Alpes de Haute Provence, Bouches-du-Rhône, Corse 

du Sud, Haute Corse, Hautes Alpes, Var ; 

Tribunal administratif de Nancy : Ardennes, Aube, Bas Rhin, Haut Rhin, Doubs, Haute Marne, Haute Saône, 

Jura, Marne, Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Territoire de Belfort, Vosges ; 

Tribunal administratif de Nantes : Calvados, Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, 

Maine et Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, Vendée ; 

Tribunal administratif de Paris : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint Barthélemy, 

Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon, Seine et Marne, Seine Saint Denis, Val de Marne, Ville de Paris ; 

Tribunal administratif de Toulouse : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute Garonne, Hérault, Lot, Lozère, 

Pyrénées Orientales, Tarn, Tarn et Garonne, Vaucluse ; 

Tribunal administratif de Versailles : Cher, Essonne, Eure et Loir, Hauts de Seine, Indre et Loire, Loir et 

Cher, Loiret, Val d'Oise, Yvelines. 

 

Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel est situé l’établissement ou le service faisant 

l’objet du recours (et non le lieu du siège de l’autorité administrative ayant pris la décision contestée). Le délai 

de recours de deux mois sera applicable pour les décisions tarifaires prises à compter du 1er janvier 2025. 

 

- Les recours contentieux dirigés contre une décision de tarification, formés à compter du 1er janvier 2025, 

doivent être portés devant le Tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai d’un mois à 

compter de la publication de la décision concernée ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 
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NOTE TECHNIQUE 2025 

       

FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

060003472 EHPAD RESIDENCE SOPHIE GRASSE 
       

Email 1 : directionsophie@emera.fr  

Réf. Interne : DOMS-0625-0796-I 
Email 2 : sophie@emera.fr  

       

CAPACITE INSTALLEE - NOMBRE DE PLACES 

       

 au 31/12/2024  au 31/12/2025  

EHPAD / RA 104  104  

HT  0  0  

AJ  0  0  

PASA 0  0  

UHR 0  0  

SSIAD 0  0  

ESA 0  0  

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2025 

       

 Base totale au 01/01/2025 2 216 062,33  

 répartie comme suit : Montant (en euros)  

       

 EHPAD / RA  1 847 284,48  

 HT  0  

 AJ  0  

 PASA  0  

 UHR  0  

 PFR  0  

 SSIAD  0  

 ESA  0  

 FIN. COMP.  368 777,85  

       

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

   Date de validation Source    

GMP pris en compte en 
2025 

756,00 15/06/2024 GALAAD 
Référence valeur du point 

2025 

PMP pris en compte en 
2025 

248 13/06/2024 Médecin valideur ARS / Galaad   

PUI non  TARIF GLOBAL AVEC PUI : 14,33€ 

Valeur du point 13,60  TARIF GLOBAL SANS PUI : 13,60€ 

Option tarifaire (au 

01/01/2025) 
Tarif Global   TARIF PARTIEL AVEC PUI : 12,25€ 

Transmission des données 
dans SIDOBA (SSIAD) 

0  TARIF PARTIEL SANS PUI : 11,57€ 

       

Calcul de la 
dotation 
plafond : 

(( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point Montant dotation plafond en euros           1 977 783,81 

    (pour les SSIAD le FGS cible 2027)              
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TARIFICATION 2025 

ACTUALISATION 

  Taux 
(en %) 

 Montant 
(en euros) 

 Total base actualisée 
(en euros) 

EHPAD / RA  2,35%  43 411,19  1 890 695,67 

HT  0  0  0 

AJ  0  0  0 

PASA  0  0  0 

UHR  0  0  0 

PFR  0  0  0 

SSIAD  0  0  0 

ESA  0  0  0 

FIN. COMP.  0  0  368 777,85 

       

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND / CONVERGENCE POUR LES SSIAD 
       

Montant (en euros) 87 088,14 Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

       

MESURES NOUVELLES 
CREATIONS / EXTENSIONS DE PLACES 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT  0 0  

 AJ  0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

 

AUTRES MESURES NOUVELLES 

       

Stratégie des aidants 0 Création de places de SAD 0 

Plan Solidarité Grand âge 0 Convergence SSIAD (partie soins) 0 

Dispositif IDE de nuit 0 Création de postes de psychologues SAD 0 

Soutien EHPAD 0 Transformation de l'offre 0 

HT - SH 0 Tarif global 0 

Taux d'encadrement 0 Pérennisation SSIAD renforcé 0 

CRT 0 Indemnités nuit et JFD 0 

Coordination des SAD 0 Développement ESA 0 

Création de PASA 0 Complément convergence SSIAD 0 

SEGUR Revalorisation salariale 0 Cotisations CNRACL 0 

  TOTAL MESURES NOUVELLES 0 
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COMMENTAIRES MESURES NOUVELLES 

Pour rappel, la ligne financements complémentaires intègre au 1er janvier 2025 30 000 euros au titre de l'HTU-SH 

       

REDEPLOIEMENTS 

    Nombre de places Montant (en euros)  

 EHPAD / RA  0 0  

 HT   0 0  

 AJ   0 0  

 PASA  0 0  

 UHR  0 0  

 PFR  0 0  

 SSIAD  0 0  

 ESA  0 0  

 FIN. COMP.  0 0  

       

COMMENTAIRES REDEPLOIEMENTS 

- 

       

MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - RETRAIT TEMPORAIRE –-TARIFICATION A L’ACTIVITE 

    Nombre 
de places 

Montant 
(en euros) 

Retrait suite 
à contrôle 

a posteriori 

Retrait suite à 
évaluation 

expérimentation 
 EHPAD / RA  0 0 0 0 

 HT  0 0 0 0 

 AJ  0 0 0 0 

 PASA  0 0 0 0 

 UHR  0 0 0 0 

 PFR  0 0 0 0 

 SSIAD  0 0 0 0 

 ESA  0 0 0 0 

 FIN. COMP.  0 0 0 -30 000,00 

       

COMMENTAIRES MISE EN RESERVE TEMPORAIRE - TARIFICATION A L’ACTIVITE 

- 

       

COMMENTAIRES RETRAIT TEMPORAIRE ( SUITE À CONTROLE A POSTERIORI / EVALUATION EXPERIMENTATION ) 

30 000 euros non alloués en 2025 au titre de l'HTU-SH - débasage temporaire - mise en place d'une tarification à l'activité à compter du 1er janvier 2025 
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CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2024 (Montants en euros) 

       

Permanents syndicaux 0  Frais financiers  0 

QVT (Qualité de vie au travail) 0  Financement transition énergétique 0 

Recours à l'IA (intelligence artificielle) 0  Traitements onéreux prise en charge 
lourde 

0 

Gratification de stage 0  Frais de transport AJ  0 

Régul effet année partielle 0  Forfait prévention en ESMS 0 

Dispositif IDE de nuit 0  Modulation activité AJ 0 

Suppléance à domicile 0  Modulation activité EHPAD -158 222,7 

Expérimentation SSIAD renforcés 0  Pathos : Compensation et formation 0 

CRT  0  Ukraine  0 

Expérimentation PASA de nuit 0  Primes Protocole régional AS / AMP 0 

Formation TNMP 0  Réforme des SAD Achats de matériel 0 

Unité Hébergement protégé 0  Réforme des SAD Appui juridique 0 

Unité PHV 0  Réforme des SAD Formation 0 

HTU-SH  0  Petit matériel médical 0 

Expérimentation Autre dispositif innovant 0  Neutralisation convergence SSIAD 0 

ESMS en difficulté 0  Autres CNR 0 

     

   TOTAL CNR -158 222,7 

       

COMMENTAIRES CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2025 

- 

       

       

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 (ESMS sous procédure contradictoire) 

    

RESULTAT 
RETENU 

EXCEDENT DEFICIT COMMENTAIRE 

Montant en € 0 0 - 

       

       

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 
       

Dotation globale au 31/12/2025 
(en euros) 

2 158 338,95  Base au 01/01/2026 
(en euros) 

2 346 561,66 
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